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D -20070277

Modalités techniques et financières de l´éclairage public sur la 

phase 2 du Tramway. Fonds de concours. Convention. Décision. 

Autorisation.

Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

L’aménagement de la 2
ème

 phase du tramway (Quinconces – Claveau ; Quinconces – Aubiers ; 
Gare Saint-Jean – Belcier) nécessite la mise en œuvre d’une nouvelle installation d’éclairage 
public.

Dans un souci de cohérence, la Ville de Bordeaux a sollicité la Communauté Urbaine de 
Bordeaux pour la réalisation des ouvrages d’infrastructures et de superstructures d’éclairage 
public, la Ville se chargeant de la fourniture du matériel. 

L’intervention de la C.U.B s’effectuera dans le cadre de l’article 2 II de la loi MOP modifié par 
l’ordonnance du 17 juin 2004. 

Le coût global de ces travaux est estimé à 2 095 000 € HT (2 505 620 € TTC). 

Par ailleurs, la C.U.B versera à la Ville un fonds de concours calculé en fonction d’un forfait lié 
au nombre de mobiliers d’éclairage installés (participation à la remise d’un réseau d’éclairage 
public minimum). Ce fonds de concours est estimé à 909 970 €. 

La Ville de Bordeaux sera donc redevable envers la C.U.B de la somme de  
1 185 030 € HT (2 095 000 – 909 970) à laquelle viendra s’ajouter la totalité de la TVA 
(410 620 €) dans la mesure où la Ville pourra la récupérer dans le cadre du FC TVA. 

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Maire à signer la convention dont le projet est ci-annexé. 
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ADOPTE A L'UNANIMITE DES PRESENTS 
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D -20070278

Aménagement de la place Amélie Raba Léon. Fonds de concours. 

Convention. Décision. Autorisation 

Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 

En accompagnement des travaux du tramway au titre de sa 1
ère

 phase, la Communauté 
urbaine réalise l’aménagement de la place Amélie Raba Léon dans le quartier Saint Augustin. 

Par ailleurs, dans le cadre du programme d’accompagnement artistique du tramway, le choix 
d’implanter en son centre une œuvre de Ilya Kabakov, « la maison aux personnages », a été 
retenu par une commission artistique ad hoc présidée par Monsieur Pacquement. 

Un réaménagement complet de la place de façade à façade est en cours de réalisation, qui 
prévoit en son centre l’aménagement d’une placette sur laquelle sera implantée la maison et 
autour de laquelle des plantations d’arbres et arbustes, des mobiliers urbains (bancs et jeux 
pour enfants), et un éclairage public seront mis en œuvre. 

La Communauté Urbaine assure l’ensemble de la maîtrise d’ouvrage de cet aménagement et 
de la construction de la maison, dont la maîtrise d’œuvre est assurée par cabinet d’architecture 
la Nouvelle Agence, permettant ainsi d’assurer une grande cohérence dans ce projet artistique 
ambitieux et complexe. 

Le montant de ce projet, portant sur l’ensemble de l’aménagement de la place, de la placette et 
de la maison, est d’un montant de 2 747 857 € HT.

La Communauté Urbaine sollicite de la part de la Ville une participation financière sous la 
forme d’un fonds de concours, en application de l’article L 5215-26 modifié du code des 
collectivités territoriales. 

Ce fonds de concours correspond à la réalisation de la placette et à la mise en œuvre 
d’équipements de conservation muséale dans la maison, pour en simplifier la gestion future 
pour laquelle la Ville, et particulièrement le CAPC, sera associée au titre de la conservation et 
de la maintenance de l’œuvre. 

Ce fonds de concours est fixé à un montant de 400 000 € non révisable et sera ajusté au 
prorata de la réalité des dépenses effectuées. 

Parallèlement la Communauté Urbaine apportera à la Ville un fonds de concours relatif à 
l’éclairage public (fourniture et travaux) en vertu de sa délibération cadre du 27 mai 2005. Il se 
décompose en :
- Un fonds de concours d’un montant de 10 291,20 €  HT pour les travaux d’éclairage public de 
la placette, réalisés par la CUB. Dans ce cas, cette participation représente la participation de 
la CUB à la remise en état d’un éclairage standard. 
- Un fonds de concours d’un montant de 53 892,55 € HT  pour les voies de circulation de 
l’ensemble de la place. En effet, la ville de Bordeaux réalisera les ouvrages d’infrastructure et 
de superstructure d’éclairage public sur ces voies. La participation de la Communauté Urbaine 
à l’éclairage public revêtant un caractère d’intérêt commun au sens de l’art 5215-26 du CGCT, 
cette dernière apportera son concours financier à hauteur de 50% du coût prévisionnel hors 
taxe évalué à107 785€ HT. 

Il vous est demandé en conséquence, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire : 
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à signer la convention entre la Ville et la Communauté Urbaine pour la réalisation de 
l’aménagement de la placette, lieu d’implantation de la Maison aux personnages, 
à signer la convention entre la Ville et la Communauté Urbaine fixant les modalités financière 
de réalisation des ouvrages d’éclairage public sur les voies de circulation de la place, 
à verser à la CUB de la somme de 400 000 € dont le montant  sera imputé sur le budget 
compte 2041.5,
à encaisser les sommes de 10 291.20 euros et 53 892.55 euros correspondant aux fonds de 
concours de la Communauté Urbaine.



Séance du lundi 4 juin 2007 

96



Séance du lundi 4 juin 2007 

97



Séance du lundi 4 juin 2007 

98



Séance du lundi 4 juin 2007 

99



Séance du lundi 4 juin 2007 

100



Séance du lundi 4 juin 2007 

101



Séance du lundi 4 juin 2007 

102



Séance du lundi 4 juin 2007 

103



Séance du lundi 4 juin 2007 

104



Séance du lundi 4 juin 2007 

105



Séance du lundi 4 juin 2007 

106



Séance du lundi 4 juin 2007 

107



Séance du lundi 4 juin 2007 

108



Séance du lundi 4 juin 2007 

109

ADOPTE A L'UNANIMITE DES PRESENTS 
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D -20070279

Dénomination de la salle polyvalente de Bacalan. 

Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 

La Ville de Bordeaux a proposé aux bordelais de participer au choix du nom de la salle 
polyvalente de Bacalan située rue Henri Collet angle rue Joseph Brunet. 

Les résultats de cette consultation par internet et par courrier sont les suivants : 

NOM PROPOSE NOMBRE DE 

VOIX

%

Point du Jour 
Pierre Tachou 
Bacalanaise
Berges de 
Garonne
Lumineuse
Mascaret 
Mosaïque
Esquire

75
40
16
16
15
14
8
7

31,3
21,0
8,3
6,7
7,5
6,3
3,6
3,2

Autres (moins de 7 voix 
chacun) 28 

12,0

A la date de clôture de l’opération fin avril 2007, la tendance pour « Point du Jour » étant 
nettement marquée, il vous est proposé de dénommer la salle polyvalente de Bacalan « salle

du Point du Jour ». 

Si cette proposition vous agrée, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir 
l’adopter.

Proposition du Maire « Salle Point du Jour

Pierre TACHOU » 

ADOPTE A LA MAJORITE 
VOTE CONTRE DE M. COLOMBIER 
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D -20070280

OPAH Centre Historique. 10 rue Teulère. 32 rue de la Rousselle. 

Subventions de la Ville et de la CUB aux propriétaires pour la 

création ou l´amélioration d´équipements résidentiels. 

Autorisation. Décision. 

Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 

Par délibération du 8 juillet 2002, vous avez autorisé le Maire à signer avec la Société 
Bordelaise Mixte de Construction et d’Urbanisme (SBUC) dénommée aujourd’hui In Cité, une 
Convention Publique d’Aménagement permettant la mise en œuvre des procédures 
nécessaires à la requalification de l’habitat et de l’environnement résidentiel dans le centre 
historique.

Au titre des actions visant à l’amélioration du cadre de vie, les propriétaires sont susceptibles 
de bénéficier d’aides de la Ville et de la CUB à la création ou à l’amélioration d’équipements 
résidentiels dans les immeubles (places de parking et locaux communs). 

Une convention de gestion a été signée les 19 avril 2004 et 7 mai 2004 entre la Ville de 
Bordeaux et la Communauté Urbaine de Bordeaux. La CUB a ainsi confié à la Ville la mission 
de gérer, à titre gratuit, sa participation annuelle, et de mandater les subventions accordées. 
Chaque demande de subvention est soumise à l’avis préalable de la Commission des 
Financeurs créée à cet effet. 

A ce titre, il est proposé d’accorder une aide de la Ville et de la CUB à : 

- SCI RABA, propriétaire de l’immeuble sis 10, rue Teulère à Bordeaux, pour la réalisation 
des équipements suivants : 

Création  d’un local poubelles.

Ce dossier a reçu un avis favorable de la Commission des financeurs du 29 mai 2005.

Calcul de l’aide de la Ville au propriétaire : 1.000 € X 1 = 1.000 € 
Calcul de l’aide de la CUB au propriétaire : 1.000 € X 1 = 1.000 €

En conséquence, je vous demande de bien vouloir autoriser le Maire à : 

 Accorder à la SCI RABA une participation d’un montant de 1.000 € pour la Ville de 
Bordeaux

 Accorder à la SCI RABA une participation d’un montant de 1.000 € pour la CUB. 

Immeuble sis 32, rue de la Rousselle à Bordeaux, pour la réalisation des équipements 
suivants : 

Amélioration de 7 places de stationnement.
Les subventions sont réparties par millièmes et par copropriétaires. 
Ce dossier a reçu un avis favorable de la Commission des financeurs du 20 juin 2006.
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Montant total des dépenses subventionnables : 14.980 € 

 Aide de la Ville à M. Rumeau & Mme Piechaud :  5.707 € X 20% = 1.141 € 

 Aide de la CUB à M. Rumeau & Mme Piechaud :  5.707 € X 20% = 1.141 €  

 Aide de la Ville à M. Mme Beck :    5.947 € X 20% = 1.189 € 

 Aide de la CUB à M. Mme Beck :    5.947 € X 20% = 1.189 € 

 Aide de la Ville à M. Calafato :    3.070 € X 20% = 614 € 

 Aide de la CUB à M. Calafato :    3.070 € X 20% = 614 € 

 Aide de la Ville à la SCI FYM :      255 € X 20% = 51 € 

 Aide de la CUB à la SCI FYM :      255 € X 20% = 51 € 

En conséquence, je vous demande de bien vouloir autoriser le Maire à : 

 Accorder à M. Rumeau & Mme Piechaud une participation d’un montant de 1.141€ 
pour la Ville de Bordeaux 

 Accorder à M. Rumeau & Mme Piechaud une participation d’un montant de 1.141€ 
pour la CUB 

 Accorder à M.  Mme Beck une participation d’un montant de 1.189 € pour la Ville de 
Bordeaux

 Accorder à M. Mme Beck une participation d’un montant de 1.189 € pour la CUB 

 Accorder à M. Calafato une participation d’un montant de 614 € pour la Ville de 
Bordeaux

 Accorder à M. Calafato une participation d’un montant de 614 € pour la CUB 

 Accorder à la SCI FYM une participation d’un montant de 51 € pour la Ville de 
Bordeaux

 Accorder à la SCI FYM une participation d’un montant de 51 € pour la CUB. 

Le versement de la subvention de la Ville aux propriétaires interviendra après réalisation 
complète des travaux, sur présentation d'un certificat de paiement établi par la Ville au vu des 
factures originales acquittées et d’une attestation d’In Cité certifiant l’achèvement des travaux. 

Ces différentes dépenses ci-dessus énumérées seront imputées sur la sous fonction 72, 
nature 2042 du budget de l’exercice en cours pour ce qui est de la Ville, et nature 458115 du 
budget de l’exercice en cours pour ce qui concerne la CUB. 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES PRESENTS 
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D -20070281

OPAH Centre Historique. 11 rue Gabillon. 10 rue Teulère. 

Subventions de la Ville aux propriétaires bailleurs. Autorisation. 

Décision

Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération du 8 juillet 2002, vous avez autorisé le Maire à signer avec la Société 
Bordelaise Mixte de Construction et d’Urbanisme (SBUC) dénommée aujourd’hui In Cité, une 
Convention Publique d’Aménagement permettant la mise en œuvre des procédures 
nécessaires à la requalification de l’habitat et de l’environnement résidentiel dans le centre 
historique.

Au titre des actions visant à l’amélioration des logements, les propriétaires bailleurs sont 
susceptibles de bénéficier d’aides de la Ville. 

A ce titre, il est proposé d’accorder une aide de la Ville  à : 

M. Selim BENACHOUR, propriétaire de l’immeuble sis 11, rue Gabillon à Bordeaux. 

Cette opération consiste en la restructuration complète d’un immeuble composé de  
4 logements en 3 logements  dont un  de type 1 en loyer conventionné. 

Ce dossier a reçu un avis favorable de la Commission des financeurs du 12 décembre 2006.

Il a été présenté lors de la commission départementale de l’ANAH du 16 février 2007 et a fait 
l’objet de la décision de subvention suivante sous le n° 033000959. 

Montant des dépenses subventionnées plafonnées : 19.758 € 
Décision de subvention de l’ANAH d’un montant de 13.830 € 
Aide de la CUB 10% : 1.976 € 

Aide de la Ville au propriétaire : 19.758 € X 10% = 1.976 €

En conséquence, je vous demande de bien vouloir autoriser le Maire à : 
Accorder à M. Selim  BENACHOUR une participation d’un montant de 1.976 € pour la Ville de 
Bordeaux

SCI RABA, propriétaire de l’immeuble sis 10, rue Teulère à Bordeaux. 

Cette opération consiste en la réhabilitation complète d’un immeuble vacant composé d’un 
local commercial et  6 logements en 1 garage et 4 logements (3T2 – 1T3) en loyer 
intermédiaire.



Séance du lundi 4 juin 2007 

114

Ce dossier a reçu un avis favorable de la Commission des financeurs du 31 mai 2005.

Il a été présenté lors de la commission départementale de l’ANAH du 12 octobre 2005 et a fait 
l’objet de la décision de subvention suivante sous le n° 25154. 

Montant des dépenses subventionnées plafonnées : 124.215 € 
Décision de subvention de l’ANAH d’un montant de 49.686 € 

Aide de la Ville au propriétaire : 124.215 € X 10% = 12.421 €

En conséquence, je vous demande de bien vouloir autoriser le Maire à : 
Accorder à la SCI RABA une participation d’un montant de 12.421 € pour la Ville de Bordeaux 

Le versement des subventions de la Ville aux propriétaires interviendra après réalisation 
complète des travaux, sur présentation d'un certificat de paiement établi par la Ville au vu de la 
décision de versement total de la subvention de l'ANAH.

Ces différentes dépenses ci-dessus énumérées seront imputées sur la sous fonction 72, 
nature 2042 du budget de l’exercice en cours. 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES PRESENTS 
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D -20070282

Erratum sur la délibération n°2007/081 votée le 5 mars 2007. 

Politique d´aide de la Ville de Bordeaux. Logements locatifs en 

acquisition améliration. Subvention de la Ville à la SA d´HLM 

l´habitation économique. 158 rue Sainte-Catherine. 

Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Une erreur matérielle s’étant glissée dans le texte de la délibération n° 2007/081 votée le 5 
mars 2007, Il y a lieu donc de lire : « à créditer la SA d’HLM l’Habitation Economique » et non 
pas « à l’OPAC AQUITANIS ». 

Je vous prie d’en délibérer. 

M. DUCHENE. -

Nous pouvons regrouper l’ensemble de ces délibérations qui sont passées en commission et 
n’ont pas posé de problèmes particuliers. 

Je suis prêt à répondre aux questions de nos collègues. 

M. LE MAIRE. -

Merci. Y a-t-il des demandes de parole ? 

M. MAURIN. 

M. MAURIN. -

Sur la 279, la dénomination de la salle polyvalente de Bacalan. 

Nous sommes surpris du choix que vous nous proposez de valider en ce Conseil Municipal. En 
effet il semble que dans la délibération vous preniez en compte la consultation Internet des 
habitants qui a placé effectivement par 75 participants le nom de « Point du Jour » comme 
étant prioritaire.

Or, vous n’avez pas pris en compte 80 réponses écrites qui vous sont parvenues tout début 
mai par la démarche de l’association Vie et Travail à Bacalan, lesquels 80 habitants de 
manière nominative, non anonyme, avec signatures, demandaient que la salle soit baptisée 
Pierre Tachou. 

L’intégration de ces 80 choix écrits portaient donc à 120 le nombre de réponses pour la salle 
Pierre Tachou, largement devant la dénomination Point du Jour. 

D’ailleurs cette consultation Internet, permettez-moi de dire les limites de sa fiabilité puisque 
les gens pouvaient voter simplement avec une adresse Internet. Il n’y avait aucun contrôle 
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possible sur la qualité des votants. On pouvait voter de l’autre bout du département ou de 
France pour dénommer cette salle. 

Et il n’y avait, c’est le point le plus inquiétant, pas d’indication sur la date limite de transmission 
du vote, ce qui fait dire qu’évidemment la prise en compte de ces 80 réponses écrites – je crois 
même que c’était 88 - de l’association Vie et Travail n’ont pas été prises en compte. 

Sur le fond, c’est une salle que vous voulez baptiser Point du Jour alors qu’une école 
maternelle porte déjà le même nom et que la petite halte nautique le long de la Garonne 
s’appelle également Point du Jour, donc il y a des risques de confusion. 

Enfin, le nom de Pierre Tachou est connu à Bacalan. Qui peut contester que des années 60 
jusqu’à la date de son décès en 2003 Pierre Tachou a marqué la vie de son quartier, 
notamment durant les 20 dernières années où il anima l’association Vie et  Travail à Bacalan. 

Il fut avec cette association à l’origine de la manifestation culturelle des 3 Jours en Octobre.

Il a activement participé à la création du Salon du Lire initié d’ailleurs par son épouse Lucienne 
Tachou.

Il a aussi été très actif dans tous les débats pluralistes concernant l’avenir du quartier de 
Bacalan. Vous avez vous-même, Monsieur le Maire, et les adjoints présents, eu l’occasion de 
participer à des débats autour de l’association Vie et Travail sur les questions d’urbanisme, sur 
l’emploi, sur l’éducation, sur la culture. Ses interventions ont largement marqué les premiers 
Conseils de Quartiers que vous avez initiés où sa parole était souvent fort à propos, toujours 
constructive et fortement écoutée et par vous-même et par les participants à ces Conseils de 
Quartiers.

Son dernier combat fut celui de la salle polyvalente. Il avait activement participé au projet, en 
lien avec l’architecte de la ville. Il avait organisé de manière très pluraliste avec les autres 
associations du quartier toute une série de consultations pour essayer d’aboutir à une salle 
polyvalente véritablement source de bien-être à la dimension des besoins du quartier. 

Je suis un peu étonné qu’au moment où au plus haut niveau de l’Etat on rend hommage à 
l’engagement d’hommes qui ont défendu des valeurs, qu’on ne profite pas de cette salle 
polyvalente pour honorer la mémoire d’un homme d’engagement, d’un homme de valeur qui a 
largement marqué son quartier. 

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons, Claude MELLIER et moi-même, de revenir 
sur ce choix de la salle Point du Jour pour lui attribuer le nom de Pierre Tachou. Merci pour lui. 

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. CANOVAS. 
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M. CANOVAS. -

Tout d’abord permettez-moi de me réjouir de la livraison prochaine de cet équipement de 
quartier tant attendu, financé essentiellement, je le rappelle, par la ville. 

La dénomination de cette nouvelle salle a effectivement suscité une certaine passion à 
Bacalan. L’association Vie et  Travail a proposé le nom de Pierre Tachou. Aussitôt le journal de 
quartier et l’association Régie de quartier ont proposé une bonne quinzaine de noms divers et 
variés. On a donc sollicité les avis par Internet et par courrier. 

Le nom de la salle semble finalement être Point du Jour. 

Personnellement j’ai voté pour Pierre Tachou par Internet. Cela peut être vérifié puisque j’ai 
laissé mon adresse électronique, comme tous les gens qui votaient. 

Pierre Tachou était le Président de Vie et Travail. Ses convictions étaient très différentes des 
nôtres et des miennes. Il était Communiste. Personnellement j’appartiens à un grand 
mouvement populaire de la droite et du centre. Pourtant j’appréciais beaucoup cet homme 
pour son humanisme, son dévouement pour le quartier, et franchement je l’identifie comme 
celui qui s’est le plus investi pour la réalisation de cette salle polyvalente. 

Donc, va éventuellement pour Point du Jour, si c’est la décision. Mais je ne baisse pas les 
bras. Je propose qu’on honore la mémoire de cet homme en baptisant au moins la grande 
salle de cette salle polyvalente « salle Pierre Tachou ». 

A vous de juger mes chers collègues, si votre ouverture d’esprit est grande, si cela vous 
convient.

M. LE MAIRE. -

Merci. Sur les dossiers de M. DUCHENE de 277 à 282 ? 

M. HURMIC. 

M. HURMIC. -

Sur la 279. J’interviens sur la dénomination de la salle polyvalente de Bacalan. 

J’avoue que j’ai été assez ému par le plaidoyer de notre collègue MAURIN qui défend avec 
émotion et ferveur le nom de Pierre Tachou. 

J’ai eu moi aussi l’occasion de rencontrer Pierre Tachou. Ce n’est pas ma famille politique du 
tout, mais en tant que sa qualité de Président de Vie et Travail j’ai eu l’occasion de le 
rencontrer. Cet homme m’a également frappé par son ardeur, son humanité. 

Je trouve bien que la Ville de Bordeaux rende hommage à des personnalités dans la vie des 
quartiers.

Je me souviens il y a quelques années être intervenu ici pour que l’on donne le nom du Dr. 
Hipoustéguy, que vous avez dû connaître, qui était un médecin communiste à Bacalan, un 
médecin des pauvres. Je trouvais bien que Bacalan honore le Dr. Hipoustéguy. Je trouverais 
bien que Bacalan honore aussi la mémoire de Pierre Tachou.

Le fait de donner son nom à une salle polyvalente pour laquelle il s’est battu, je trouve que 
c’est la meilleure adéquation, ce d’autant plus que Point du Jour ne veut pas dire grand-chose. 
C’est un nom passe-partout, même si on peut y trouver une petite connotation locale. 



Séance du lundi 4 juin 2007 

118

Je trouve que Pierre Tachou symbolise davantage Bacalan, ses habitants, ses militants et les 
gens qui se battent tous les jours pour Bacalan. 

Peut-être une petite suggestion. Deux noms sont arrivés vraiment en tête dans le nombre des 
voix : Point du Jour et Pierre Tachou. Est-ce qu’on ne pourrait pas organiser éventuellement un 
deuxième tour – c’est à la mode – autour de Point du Jour et de Pierre Tachou ? 

J’avoue que je n’avais pas voté. J’apprends qu’on pouvait le faire par vote électronique. Cette 
fois-ci je voterais Pierre Tachou – malgré le secret du vote. 

Peut-être qu’on peut faire en sorte les uns et les autres de donner une deuxième chance à 
Pierre Tachou, et en tout cas ne pas prendre la décision définitive aujourd’hui d’arrêter le nom 
de cette salle de Bacalan. 

M. LE MAIRE. -

Et s’il y avait une triangulaire… ? 

M. COLOMBIER. 

(Rires)

M. COLOMBIER. -

Monsieur le Maire, je ne sais quelle va être votre décision devant des plaidoiries aussi 
motivées. 

Personnellement je ne connaissais pas Pierre Tachou. Je n’ai pas une grande ouverture 
d’esprit quand il s’agit… 

(Brouhaha)

M. COLOMBIER. -

Oui… Là je le revendique. Je vais vous expliquer pourquoi… 

(Brouhaha)

M. LE MAIRE. -

M. HURMIC, la parole est à M. COLOMBIER. 

M. COLOMBIER. -

Merci messieurs les démocrates. 

Je vais vous expliquer pourquoi.

Je ne doute pas des mérites associatifs, ou des services au profit du quartier de ce monsieur, 
et je comprends tout à fait la défense de notre collègue MAURIN qui fut un de ses 
compagnons de route.

Mais Pierre Tachou fut, en effet, communiste à une époque où les membres de ce mouvement 
étaient les contempteurs du régime Soviétique, du Goulag, de millions de morts, etc… 

Donc dans ce cas-là, quelles qu’aient pu être « ses actions de bienfaisance » sur le quartier, si 
le nom de Pierre Tachou devait apparaître soit pour l’ensemble du bâtiment, soit pour une salle 
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à l’intérieur, un couloir ou ce que l’on voudra, je ne m’associerai pas à cette démarche et je 
voterai contre. 

M. LE MAIRE. -

Mes chers collègues, j’ai une proposition à vous faire.

Il m’arrive de prendre des aéroplanes. J’atterris parfois à Roissy-Charles de Gaulle. Alors, est-
ce qu’on ne pourrait pas baptiser cette salle « Pont du Jour - Pierre Tachou », avec un trait 
d’union ? 

Comme ça elle aurait les deux noms. Les deux dénominations arrivées en tête seraient 
utilisables selon les préférences de chacun. 

Je vais mettre aux voix cette proposition : « Pont du Jour-Pierre Tachou ». 

Qui est d’accord pour l’adopter ? 

M. COLOMBIER est contre. Nous sommes tous pour. Voilà une question réglée. 

Pas d’autres observations sur les dossiers de M. DUCHENE ? 

Pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ? 

(Aucune)

ADOPTE A L'UNANIMITE DES PRESENTS 


